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    Vertou, le 1er octobre 2019. 

  

 

 

   

OFFRE D’EMPLOI 

Diffusion Interne / Externe 

 

 

 Poste : 1 poste Accompagnant socio-éducatif de nuit (H/F) 

 

 Contrat : Contrat à Durée Déterminée 6 mois à temps complet disponible immédiatement 

 

 Diplôme requis : Expérience ou qualification reconnue 

 

 Rémunération : Salaire de base brut mensuel minimum 1.574 euros hors primes et indemnités 

conventionnelles prévues par la Convention Collective Nationale du 31 octobre 1951 complétée par la 

recommandation patronale du 04 septembre 2012 et ses avenants agréés. 

 

 Lieu : poste basé à Sainte Luce 

 

 Mission générale : L’Accompagnant socio-éducatif de nuit est chargé d’assurer la surveillance de nuit 

dans une Résidence de Jeunes Mineurs Etrangers (15 à 18 ans) : 

o Veiller à la sécurité des personnes et des biens 

o maintenir un minimum de fonctionnement de la Résidence par la surveillance des  lieux, des 

entrées et sorties 

o Veiller à la bonne marche générale de la Résidence pendant la période de repos intense de la 

structure 

o Veiller à la sécurité des personnes et des biens 

o Assurer la continuité du service  

 

 Conditions particulières : Travail de nuit 22 heures à 8 heures / Internat / Travail le week-end et les 

jours fériés / 

 

 Qualités requises : Facilité de communication avec un public non francophone / savoir gérer les 

situations de conflit et les situations d’urgence / avoir une bonne maîtrise des outils informatiques 

 

 Permis B impératif 

 

 Contact : Envoyer lettre de motivation et CV par mail à : cardoulias.s@asbl44.com 

 

 

 

 

Merci de ne pas se déplacer ni téléphoner 

Toutes les candidatures sont examinées et sans réponse dans un délai de 15 jours, elles doivent 

être considérées comme non retenues - 
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